
                         COMMUNE DE SAINT SYMPHORIEN SOUS CHOMERAC (ARDECHE) 

   CONSEIL MUNICIPAL DU 19 DECEMBRE 2025 

Le quorum n’ayant pas été atteint le 16 Décembre une autre convocation a été transmise pour le 

19 Décembre 

Liste et numérotation des délibérations : 

 

N° 01-19122025 : Attribution compensation définitive com com 2025                      A l’unanimité 

N° 02-19122025 : Redevance performance système assainissement collectif           A l’unanimité 

N° 03-19122025 : Ouverture crédits investissement avant vote BP 2026                  A l’unanimité 

N° 04-19122025 : Création emploi permanent adjoint administratif 33.30 H           A l’unanimité 

N° 05-19122025 : Assurance risques statutaires 2026-2029                                         A l’unanimité 

N° 06-19122025 : Acquisition de parcelles                                                                       A l’unanimité 

N° 07 et 08-19122025 : DM1 et DM2 Commune                                                             A l’unanimité 

N° 09-19122025 : Rapport activité syndicat des eaux ouvèze Payre 2024                 A l’unanimité 

N° 10-19122025 : Demande de subvention atout ruralité travaux urgents voirie    A l’unanimité 

N° 11-19122025 : Demande de subvention atout ruralité stores réfectoire             A l’unanimité 

N° 12-19122025 : Chute de pierres Hameau des Aliberts                                             A l’unanimité 

N° 13-19122025 : Attribution aide financière Le Vivarais                                             A l’unanimité 

N° 14-1912025 : Charges mensuelles salon de coiffure                                                A l’unanimité 

                               

Membres du Conseil Municipal présents : 

Mesdames PALIX Dominique, TAVERNIER Delphine,   

Messieurs AURIAS Michaël, FEROUSSIER Jean-Michel, JOURDAN Maurice 

 

Membres du Conseil Municipal excusés : 

Mesdames AGUILAR Florence, BOUCHET Bernadette, PHINERA-HORTH Karen, RUEL Adeline, 

MASSON Mathieu, MARNAS Nans, VIGNAL Dominique  

 

 

 

Secrétaire de séance :  

Monsieur JOURDAN Maurice  

 

 

 


